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Procès-verbal des Délibérations du Conseil 
de la Régie de l'Eau de l'lle Perrot 

ATTENDU QUE MEPPI requiert une rencontre lors de laquelle elle souhaite 
pouvoir communiquer à la Régie des informations confidentielles qu'elle traite 
en conséquence; 

ATTENDU QUE MEPPI affirme que la divulgation à un tiers de ces informations 
confidentielles causerait une perte à MEPPI, procurerait un avantage appréciable 
à une autre personne ou nuirait de façon substantielle à la compétitivité de 
MEPPI; 

ATTENDU QUE la Régie est un organisme public assujetti à la Loi suY l'accès
aux documents des oYganismes publics et suY la pYOtection des Yenseignements 
personnels (RLRQ c. A-2.1) (ci-après « la Loi»)_

IL EST 

Proposé par monsieur Daniel Lauzon, conseiller 
Appuyé par monsieur Michel Bourdeau, maire 
Et résolu 

De mandater monsieur François Leduc, directeur général, à signer pour et au 
nom de la Régie de l'eau de l'île Perrot une entente de confidentialité avec la 
compagnie Mitsubishi Electric Power Products Inc. (MEPPI)_ 

Sujet : Clôture de la séance 

Proposé par monsieur Daniel Lauzon, conseiller 
Appuyé par madame Diane Boyer, conseillère 
li est résolu 

Que la séance soit et elle est levée à 19h 10. 
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